
 

Déclaration de M. Philipp Hildebrand, Président de la Direction générale de la Banque 
nationale suisse 

Berne, le 9 janvier 2012 Ce que la Banque nationale suisse (BNS) a pu accomplir depuis ma 
nomination à la Direction générale en 2003, avec le soutien de la confiance publique, me 
remplit de fierté. Défendre instamment les intérêts de notre pays sur le plan international a 
été pour moi une tâche hautement gratifiante, que ce soit en qualité de gouverneur du 
Fonds monétaire international (FMI), de membre du Conseil d’administration de la Banque 
des Règlements Internationaux (BRI) ou de vice-président du Conseil de stabilité financière 
(CSF). 

Dans le cadre de la crise financière mondiale, qui s’est muée entretemps en une dramatique 
crise de la dette en Europe, notre pays et la Banque nationale ont traversé une période 
turbulente et riche en défis. Ainsi, la Banque nationale a dû agir de façon déterminée à 
l’automne 2008, en prenant des mesures visant à stabiliser UBS et le système financier 
suisse. En outre, à travers une politique monétaire engagée, la Banque nationale a 
largement contribué, d’une part, à assurer en tout temps la stabilité des prix et, d’autre part, 
à atténuer les effets de la crise mondiale sur l’économie suisse. 

Je me suis personnellement engagé très tôt, et toujours fermement, en faveur d’un 
relèvement des exigences de fonds propres pour les grandes banques. La Banque nationale 
s’est attelée à la nécessaire révision de la réglementation en vue de désamorcer la 
problématique du too big to fail, et elle a pu trouver à cette fin les appuis nécessaires. 

Ces dernières années, la politique menée par la Banque nationale a porté ses fruits. Elle a 
contribué à la stabilité et à la prospérité de la Suisse. A une époque où l’Europe entière est 
confrontée à une crise économique et financière dangereuse – sans doute la plus grave 
depuis la Seconde Guerre mondiale – nous avons jusqu’à présent réussi, en prenant des 
décisions et des mesures résolues et de grande portée, à protéger la stabilité et la position 
concurrentielle de notre pays et à les renforcer. 

Ces trois dernières semaines ont été éprouvantes pour ma famille et moi-même. Elles l’ont 
certainement été aussi pour l’actuelle Présidente de la Confédération, Madame Eveline 
Widmer-Schlumpf, et pour l’ancienne Présidente, Madame Micheline Calmy-Rey. Je tiens à 
les remercier toutes deux pour avoir géré avec fermeté cette situation exceptionnellement 
difficile. J’aimerais également remercier mes collègues de la Direction générale, 
Thomas Jordan et Jean-Pierre Danthine, ainsi que les collaboratrices et collaborateurs de la 
Banque nationale suisse, pour leur travail remarquable et l’excellente collaboration de ces 
dernières années. Enfin, je tiens aussi à remercier les très nombreux citoyens et citoyennes 
et les entreprises de ce pays pour leur engagement et leur confiance envers la Banque 
nationale. 

Lors de la conférence de presse de jeudi dernier, je me suis engagé à rendre publics les 
détails des transactions financières privées effectuées au mois d’août 2011 et, notamment, 



 

de publier les échanges d’e-mails des 15 et 16 août. Je suis maintenant en mesure de tenir 
cette promesse, ayant eu connaissance, les 5 et 6 janvier 2012, de nouveaux éléments (e-
mail du 16 août 2011 et rapport de visite du conseiller de la Banque Sarasin). Je joins ces e-
mails et les autres documents à la présente déclaration. 

Compte tenu du débat public incessant en rapport avec ces transactions financières, et après 
examen minutieux de l’ensemble de la documentation ainsi que mûre réflexion depuis la 
conférence de presse, j’en arrive à la conclusion que je ne suis pas à même d’apporter la 
preuve irréfutable que ma femme a transmis à mon insu l’ordre concernant l’opération du 
15 août. Je vous donne toutefois ma parole d’honneur que c’est pourtant le cas. 

Malheureusement, des erreurs ont été commises dans le cadre de ces transactions. Je les ai 
évoquées jeudi dernier et j’ai présenté mes excuses. Je regrette ces erreurs, tout comme je 
déplore leurs conséquences. Elles auront néanmoins eu l’avantage de permettre à la Banque 
nationale d’identifier les lacunes de sa réglementation interne, notamment dans les 
domaines de la transparence et des comportements à adopter lors de transactions 
financières. Il s’agit maintenant de remédier résolument à ces failles, afin de permettre à la 
Banque nationale de garder son bien le plus précieux: sa crédibilité. J’ai bon espoir que la 
Banque nationale sortira renforcée de cette situation particulièrement difficile. 

Il existe cependant un risque: celui que suite à ces évènements regrettables, je ne sois plus 
en mesure de prendre des décisions délicates durant un certain temps et de les mettre à 
exécution de manière déterminée et efficace, comme je l’ai fait jusqu’ici.  

Conscient de la situation critique à laquelle notre pays est actuellement confronté, et 
compte tenu de la responsabilité que représente ma fonction de président de la Direction 
générale de la Banque nationale, j’ai pris la décision de démissionner avec effet immédiat. 

Cette décision me remplit de tristesse. J’ai considéré comme un privilège extraordinaire de 
pouvoir exercer cette fonction et je ne puis imaginer une autre tâche aussi passionnante et 
exigeante que celle-ci. Je pars sans rancune et certainement plus riche en expérience que je 
ne l’étais il y a quelques semaines encore. 

Philipp M. Hildebrand 




















